
Compte-rendu du CONSEIL FÉDÉRAL DU 18 NOVEMBRE 2022

Présent.es: Michel Arribe ; Amandine Teix ; Rémi Morel ; Louis Carrère-Gée ; Patrick Joubert ; Danièle Ganchou-
Lumier ; Marie-Paule Lavergne ; Claude Lumier ; Jean Laporte-Fauret ; Jean-Luc Saint-Germain ; Laurent Verdier ; 
Jean-Philippe Chetaud
Marie Perse, déléguée générale LE 64
en visio-conférence   : Mathilde Blanchard ; Jean-Pierre Laclau
Nathalie Liévin (CSE)

Excusé.es     : Stéphanie Carricart (pouvoir à P. Joubert) ; Claudine Uriéta (pouvoir à L. Carrère-Gée) ; David Pellerin ; 
Emma Bayle (pouvoir à A. Teix) ; Maurice Arribe (pouvoir à Michel Arribe)

Le quorum étant atteint, le conseil fédéral peut valablement délibérer.
La séance est ouverte.

I – ACTUALITÉ DE LA FÉDÉRATION
• La rentrée de la LE 64 a été marquée par le recrutement de Madame Marie Perse en tant que déléguée 

générale. Le président lui souhaite la bienvenue.
• Vie statutaire depuis le CF du 1/09 : cinq réunions de bureau. Une commission VSLE et une commission 

CEJF.
• LE 64 représentée à l’Université de rentrée de la Ligue au Pradet, au rassemblement des président.es et DG 

tout comme aux rencontres nationales VSLE.
• Forte contribution à la réussite des JNAE 2022 en Corrèze.
• Représentation au bureau LENA. Pas de participation au séminaire régional élu.es / salarié.es de la LENA.
• Le président rappelle sa conception de l’action fédérale : c’est parce que la fédération aura des projets qu’elle 

aura besoin d’ordre et d’organisation. C’est le projet politique qui donne du sens à la mise en ordre comptable.
• situation de l’avancée des travaux comptables : le trésorier Rémi Morel remercie l’équipe de militant.es 

« petites mains » qui ont permis le pointage et la mise à jour des comptes 2021 qui seront présentés au 
prochain CF extraordinaire.

◦ rapprochements bancaires en cours d’achèvement 
◦ chèques non affectés sont identifiés
◦ recettes non-identifiées ont été affectées
◦ régularisations opérées avec les comptabilités USEP et UFOLEP

• Il résume la situation : 
◦ 2022 : ne rien laisser traîner pour afin d’obtenir une clôture en février / mars 

2023
◦ 2023 : réformer la comptabilité en la simplifiant / revenir à une comptabilité 

analytique simplifiée et opérante / obtenir des points de situation réguliers / 
procéder à un classement basique

◦ cela suppose de s’appuyer sur un personnel qualifié (statut cadre ).
II- LE PROJET DE LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT (congrès national Juin 2022)

• Le président présente l’économie générale du texte adopté par le Congrès National de Metz en Juin 
2022.

◦ Champs prioritaires d’intervention
◦ Transition et urgences écologiques
◦ Formation professionnelle
◦ Éducation artistique
◦ Les leviers de l’éducation du futur
◦ Agir par l’éducation populaire
◦ Agir dans les territoires

• Rémi Morel souligne :
◦ La fd 64 vit de son activité de production
◦ extrême faiblesse des subventions



◦ nécessité de développer un secteur vie associative. Un des facteurs de la 
citoyenneté et de l’éducation populaire, c’est le développement de la culture 
scientifique et technique.

• Amandine Teix, vice-présidente : la Ligue 64 et la Mairie de Mourenx organisent le 7/12 une conférence avec
Thomas Huchon sur le thème de la lutte contre les fake-news et les théories complotistes.

• Louis Carrère-Gée : nous sommes à la fois une fédération et une association. Nécessité de choisir un créneau 
porteur de développement. Pour l’éducation à la citoyenneté, l’accueil de plusieurs milliers d’enfants par an 
dans nos centres pour une éducation à l’environnement contribue à l’apprentissage du Vivre Ensemble. La 
Ligue nationale est une mine d’actions. Aller voir ce qui se fait ailleurs.

• Marie Perse, déléguée générale : Les activités de la LE 64 ne sont pas très clairement exposées. Nécessiter de
poser des cadres et de clarifier les actions. La Ligue n’a pas l’habitude de dire ce qu’elle fait. 

• Claude Lumier : Le CEJF est déjà très engagé dans le travail sur l’éducation aux médias. Il va falloir, soit 
choisir des actions, soit se renforcer.

• Laurent Verdier : Dans le domaine des nouvelles technologies, Elektrons-Libres travaille avec la LENA mais 
pas avec la LE 64. L’association travaille à la formation d’animateurs, mais peu de compétences locales et de 
supports de contribution à l’ activité de la fd. Problème de temps pour permettre l’engagement militant. Le 
terme de prestation n’est pas un gros mot.

•  Amandine Teix, vice-présidente  : la question du temps n’est pas bloquante pour l’engagement. Les jeunes 
sont prêts à s’engager mais : thèmes ? Lieux  (travail / études / vie)?. Rendre la Ligue lisible et visible.

• Patrick Joubert, président USEP 64 : Collectif Laïque s’essouffle. Action de plus en plus confidentielle. Il 
propose de mettre en chantier un Salon Vitrine de la Ligue 64. Mieux se fédérer en interne et s’exposer.

• Rémi Morel : Place de la LE dans l’ éducation formelle. Propose un travail de réflexion sur les classes de 
découvertes, avec les usagers.

• Danièle Ganchou-Lumier : Avancement de l’élaboration des fiches d’accompagnement de la web-série. 
Demande faite au DASEN de faire figurer un lien vers la web-série sur le site de la DSDEN.

• Mathilde Blanchard : nécessité de rendre visible ce qui se fait. Pas avec une liste d’actions mais en rappelant 
ce qui fait le fond. Diffusion auprès des partenaires. Nous ne sommes pas connus de ceux avec lesquels on veut
travailler. S’inscrire dans les cadres-actions de l’Éducation Nationale. Proposer de pré-projets.

• Jean Laporte-Fauret : pas d’objection à être prestataire des services publics. Il y a des valeurs derrière. Les 
enseignants recherchent un produit. Les seul relais actuel de la Ligue 64, c’est l’USEP. Soutient le principe du 
cadre-action.

III- GOUVERNANCE DE LA LIGUE 64
• Amandine Teix : Focus de l’attention sur le fonctionnement du bureau et du conseil fédéral.

◦ Les salariés de la LE 64 sont principalement des ...salariées.
◦ Rapprocher le CF de la réalité de la fédérations
◦ Quatre questions :

▪ pourquoi sommes-nous là ?
▪ Quel est notre vivier ?
▪ Adéquation entre CF et réalité de la Ligue
▪ Faut-il changer les statuts.

• Les participant.es à la réunion estiment manquer de temps pour entrer dans les formes de débat proposées.
• Une large discussion s’installe sur le thème des motivations à s’engager au sein du CF et au sein de la Ligue.

IV CALENDRIER STATUTAIRE ET DÉTERMINATION DE LA DATE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE.
Conseil fédéral  extraordinaire portant sur l’arrêté des comptes 2021 : 1° décembre 2022
Assemblée Générale Extraordinaire sur l’arrêté des comptes 2021 : 13 décembre 2022.

La séance est levée.


